
Stage de Michelle Soumier et Marylène Lebel des 02 et 03 mars 2006

Le Plan de rénovation des Langues prévoit une mise en place du cadre Européen Commun de référence 
(CECR) dans les 3 ans à venir. Les examens terminaux du baccalauréat seront certainement doublés par 
les certifications qui s'adresseront d'abord à des apprenants volontaires.  Pour tous les enseignants, un 
effort important sera engagé en ce qui concerne la préparation au processus de certification. Ce dernier 
ne  sera  mis  en œuvre  au niveau  des  élèves  qu'à  compter  de  la  rentrée  2007,  mais  les  enseignants 
devraient être formés à cet effet dès la rentrée 2006. 
 Le bac STG (dès 2007) est un premier pas vers ces certifications.

Le  cadre  est  de  plus  en  plus  pris  en  compte.  Dès  le  mois  de  mai  2006,  en  allemand  certains 
établissements pilotes sont déjà concernés par la certification et évalueront les niveaux A2 et B1
Cette certification va rassembler les pratiques (travail en inter langues)
Les  instituts  comme Goethe  Institut  ou  Cervantès  vont  participer  à  l'élaboration  d'une  certification 
reconnue  en  Europe.  Les  universités  les  ont  déjà  introduites  dans  le  cursus  (voir Universitéde 
Strasbourg)
Le cadre est présent également dans les nouveaux programmes d’accompagnement de terminale et de 
collège.

ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/bo/2004/hs5/lv_terminale.pdf

ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/bo/2005/hs6/MENE0501647A_annexe06.pdf

Les niveaux requis sont précisés et on y affirme la volonté d’équilibrer le « parler sur » et le « parler 
avec ». Alors que dans les cours de langue espagnole, le premier point est bien installé (voire trop!) le 
second reste à développer. L’aspect communicationnel est valorisé mais ne recouvre pas que l’oral.  Il 
n’a pas uniquement une visée utilitariste et ne s’oppose pas à l’aspect culturel. Dans le CECR, 
l’aspect culturel n’est pas mentionné car il s’agit d’un document inter langues mais dans les programmes 
d’accompagnement (voir ci-dessus) ces deux aspects sont combinés. En effet la perception de l’autre 
passe  aussi  par  la  connaissance  de  sa  culture.  Les  choix  des  thèmes  sont  bien  présents  dans  les 
programmes qui restent les documents officiels de références pour le professeur de langues.

Les activités langagières se font bien par rapport à des thèmes et des domaines 

Le cadre définit les contextes d’utilisation (les domaines p. 41) :
 Personnel    les seuls qui concernent les professeurs et leurs élèves
 Public
 Professionnel
 Éducationnel

(Dans le cadre de la personne de l’enseignant, les domaines d’emploi de la langue sont à la fois le 
professionnel et l’éducationnel.)
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Développer des compétences par le biais de tâches

http://eduscol.education.fr/D0067/prl.htm
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/bo/2005/hs6/MENE0501647A_annexe06.pdf
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/bo/2004/hs5/lv_terminale.pdf
http://www-umb.u-strasbg.fr/indexpage.php?Id=018014&cadre=c1
http://www-umb.u-strasbg.fr/indexpage.php?Id=018014&cadre=c1
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/31/MENE0501605A.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/31/MENE0501605A.htm 
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/31/MENE0501605A.htm 
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/31/MENE0501605A.htm 
http://culture2.coe.int/portfolio/documents/cadrecommun.pdf


Au collège, on aborde d’abord la sphère personnelle (la maison, les gestes de la vie quotidienne, la 
famille, les amis, les goûts etc.) pour ensuite élargir jusqu’à la sphère publique (voyages, spectacles, 
médias, éducation à la citoyenneté). 

Les compétences définies dans le cadre (p. 81 du CECR)

Le cadre définit deux types de compétences (voir Annexe 1, tableau des « Compétences en langues ») 
:

 Générales
 Communicatives

Ces définitionss permettent d’évaluer plus finement les compétences et d’avoir des perspectives 
différentes pour l'enseignement.
Le cadre en revanche ne fait pas mention des savoirs linguistiques qui sont définis pour chaque langue 
dans les programmes.

Trois niveaux généraux sont définis dans le cadre en A, B ou C
A1- A2 : niveau de découverte ou de survie (niveau à faire atteindre à tous les élèves en collège) 
B1 – B2 : utilisateur indépendant (niveau à atteindre en lycée)
C2 :  Maîtrise mais n’est pas forcément bilingue.

 

Dans l’échelle globale de A1 à C2 (Tableau « Niveaux communs de compétences - échelle globale»)
 Toutes les compétences sont prises en compte. Le but étant de franchir des paliers pour atteindre le seuil 
suivant. L’apprenant est considéré comme acteur : on parle d’approche actionnelle.
On se projette dans le futur, il n’est plus question du seul commentaire de texte, on est dans la formation 
d’un futur acteur social. (milieu professionnel)
L’enseignement va,   reposer alors sur la réalisation de tâches communicatives qui vont permettre à 
l'apprenant d'exercer des activités langagières (voir tableau des « Activités langagières»).
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Il faut donc mettre l’apprenant dans des situations proches de situations de perception, de production et 
d'échange concrètes pour qu’il puisse par la suite être performant. Cela implique son action dans des 
tâches qui lui permettront de travailler des activités langagières et développer des compétences.

Extrait p.15 du CECR

P. 18 du CECR (voir aussi tableau Annexe 2 – Tableau Activités langagières d'après le CECR)
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1. On va donc prendre en compte le cadre pour bâtir des tâches. Le cadre est un outil qui décrit les 
opérations langagières et non pas un dogme qui prescrit.

Définition de la tâche (la tarea) p. 121 :
Est définie comme tache toute visée actionnelle que l’acteur se représente comme devant parvenir à un  
résultat donné en fonction d’un problème à résoudre, d’une obligation à remplir, d’un but que l’on s’est  
fixé. (P.16 du Cadre Européen Commun de Référence pour les langues) 

Au départ, il y a donc un problème à résoudre, un but à atteindre et au final un résultat observable et elle 
doit donc avoir du sens. Les tâches peuvent être accompagnées d’aides ou d’éléments de confort mais 
seront soumises aussi à des contraintes. (Texte plus ou moins long selon le niveau de compétence exigé)

Dans l’exécution, l’élève a plusieurs activités langagières à utiliser pour par exemple faire un compte 
rendu écrit : 
En amont,  il  aura besoin de mettre  oeuvre la compréhension de l’écrit  (lecture  -  repérage)  puis  de 
l’expression écrite. Cette combinaison d’activités langagières l’amènera à mobiliser ses compétences 
générales et linguistiques pour effectuer la tâche demandée et s’il s’agit d’une tâche efficace − autrement 
dit  qu'elle  s'accompagne  de  savoirs  et  de  savoir-faire  prévus  par  l'enseignant  − celle-ci  devrait  lui 
permettre de développer à nouveau des compétences.

Définition  de  la  compétence :  aptitude  à  mobiliser  des  savoirs  et  des  savoir-faire  dans  une  
circonstance donnée.

En tant que professeur d’espagnol, je vais donc concevoir une tâche qui va faire acquérir à mes élèves la 
compétence souhaitée (toujours en construction). Dans  le projet  (la progression), il faudra donc des 
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Exemple transposé à un autre contexte :
Apprentissage de la conduite en vue d’obtention du permis de conduire.

- Compétence visée par le moniteur : Savoir conduire sur autoroute
- Tâche à faire (pour acquérir et parfaire cette compétence) : Aller de Dijon à Mâcon par 

l’autoroute.
- Activités préalables requises (afin d’éviter la catastrophe) : Identifier le trajet , connaître les 

panneaux de signalisation, savoir dépasser, savoir prendre une entrée d’autoroute, une sortie 
etc…

Le moniteur devra donc prévoir d’entraîner son candidat au permis sur ces différents points (code de la 
route, dépasser sur nationale etc…). Cela pourra faire l’objet de micro-tâches.
Si l'apprenant n’a pas les compétences nécessaires, la tache finale sera plus ou moins bien réussie. Cela 
impliquera de la renouveler pour acquérir la compétence visée. Effectuer la tâche ne signifie pas que la 
compétence soit acquise. Il faut qu’un certain seuil qualitatif soit atteint puis dépassé.

Gradation dans les niveaux de A1 à C2



moments forts où on apporte des outils pour effectuer la tâche. Exemple : si la tâche est un débat, il 
faudra qu’il découle de ce qui a été vu en classe (apports linguistiques ou/et culturels). 
La tâche doit avoir un sens communicatif et est à rapprocher de ce que l'apprenant aurait à faire avec 
un locuteur natif. Les tâches données peuvent s’avérer inefficaces si elles ne s’intègrent pas dans un 
projet. La tâche peut être éloignée de la vie réelle de l’élève mais si elle vise à une communication 
réelle, elle reste pertinente. Par exemple, imaginer que l’on est enfant de la rue à Bogotá et raconter son 
quotidien. 

La tâche communicative est au centre de la démarche, les documents (supports) sont donc introduits en 
fonction de cette tâche. Le projet est basé sur l'exercice d'activités langagières (compréhension orale, 
écrite, expression orale en continu, expression orale en interaction, expression écrite) et non plus sur un 
type de document.

            Projet                                                                      

        Compétence 
            Support                              Support                            Support        
                 |                                          |                                        |                         Tâche  

     |
   Activité langagière dominante
(exple : compréhension écrite)
                ↓
 
     micro-tâche

L’entrée par la l’activité langagière ou la compétence aura plus d’impact et surtout de sens que l’entrée 
par le point de grammaire mais la construction des compétences ne se sépare pas de l’acquisition de 
connaissances linguistiques.

L’apprentissage garde une dimension réellement importante à prendre en compte. Des arrêts sur des faits 
de langue sont nécessaires ainsi que les apports lexicaux. Il faut garder à l’esprit l’idée de développer et 
enrichir les acquis. 
Dans le cas de la notion de concession par exemple, on peut apporter ahora bien, con todo, con hacer  
esto…no, en plus si les élèves maîtrisent déjà aunque, a pesar de que / pese a, por mucho que / por más 
que. 

Au collège, cette phase est tout aussi incontournable qu’au lycée. Il faut se poser le problème des 
faits de langue à introduire à chaque projet et se poser la question de ce que les élèves seront capables de 
faire  à  la  fin  du  projet.  L’élève  est  mobilisé  sur  la  tâche  alors  que  l’enseignant  est  mobilisé  sur 
l’apprentissage. C’est pourquoi il faut bien que ce dernier identifie les besoins langagiers des élèves et 
éventuellement mette en place avec eux des stratégies.

Au collège comme au lycée, il est tout à fait possible de mettre l’élève face à des documents audio 
authentiques  (type cassette  Télé-Langues)  mais  l’enseignant  va devoir  guider  les  élèves pour  qu’ils 
développent des stratégies leur permettant de comprendre (savoir se servir de ses yeux, de ses oreilles, 
comprendre le message global, développer l’intuition et la déduction). 

Dans la tâche dite d’apprentissage,  il  est  possible de mettre l’apprenant en face de difficultés et  de 
contraintes mais pas dans  la tâche dite d’évaluation qui respecte elle un niveau défini (A1, A2, B1, 
B2...).
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Extrait p. 42 du CECR

Evaluation : 
 Les  différentes  grilles  vont  permettre  de  mieux  déterminer  le  niveau  du  Projet  et  donc  d’affiner 
l’évaluation ou de fixer des objectifs.

Ces grilles définissent la qualité de la langue, la performance à atteindre et les stratégies donc à mettre 
en place.

Page suivante Aspects qualitatifs de l’utilisation de la langue parlée (p.28 du CECR)
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(complété avec le stage institutionnel inter-langues fait par les 3 IPR à destination des personnes 
ressources de l’Académie) 

Le Portfolio http://culture2.coe.int/portfolio//documents/Pass_2spr.pdf  
(ici exemplaire adulte, vous pouvez en trouver un pour le primaire et un 
pour le secondaire)
le Portfolio, son objectif :

 est d’encourager chacun à apprendre plus de langues, même à de 
modestes niveaux et de continuer tout au long de la vie.

 D’améliorer l’apprentissage et la capacité à évaluer ses propres 
compétences

 Favoriser la mobilité en Europe en renseignant de façon plus 
précise sur les compétences (certifications européennes)

 Contribuer à la compréhension réciproque en Europe grâce à la capacité à communiquer en 
plusieurs langues. (identité culturelle européenne)

Ce portfolio est un document  à destination des élèves qu’ils pourront remplir avec l'aide de 
l'enseignant afin de  s'auto-évaluer dans les langues qu’ils apprennent , c’est un passeport de langues. 
Il permet à l’élève de se sentir responsable et de comprendre les objectifs visés. Il permet de mesurer les 
réussites et les manques et facilite la transparence du parcours pour progresser car il prend en compte le 
travail personnel de l’apprenant.

Pour l’enseignant, c’est un outil qui aide à connaître le parcours de l’élève et à intégrer une réflexion sur 
les objectifs et l’évaluation.

Liste de repérages pour l’auto-évaluation : http://culture2.coe.int/portfolio//documents/appendix2f.pdf
Un guide sur le Portfolio à l’attention des enseignants et des formateurs d’enseignants :
http://culture2.coe.int/portfolio//documents/ELPguide_teacherstrainersf.pdf
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http://culture2.coe.int/portfolio//documents/ELPguide_teacherstrainersf.pdf
http://culture2.coe.int/portfolio//documents/appendix2f.pdf
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Annexe 1 - COMPETENCES EN LANGUES  d’après le CECR 

COMPETENCES 
GENERALES  

COMPETENCES 
COMMUNICATIVES 

Savoir Savoir-faire Savoir être Savoir apprendre Compétences 
linguistiques 

Compétence 
sociolinguistique 

Compétence pragmatique 

Culture générale Aptitudes pratiques Attitudes Capacités 
d’observation 

Lexicale Marqueurs 
relations sociales 

Compétence discursive 
(capacité à structurer ..)

Savoir socioculturel Savoir faire 
interculturels 

Motivations Compréhension des 
systèmes ling 

Grammaticale Règles politesse Fonctionnelle
( dans l’interaction ou dans 
l’exposition )  

Conscience 
interculturelle 

Valeurs 
croyances 

Aptitudes 
phonétiques 

Sémantique 
=Relation mot -contexte 

Différences de 
registre 

Traits personnels Aptitudes à l’étude Phonologique
( perception et 
production )

Reconnaissance de 
dialectes et accents 

Styles cognitifs Aptitudes à la 
découverte , 
adaptation à la 
nouveauté 

orthographique

Doc. Michelle Soumier /2005 



Annexe 2 - ACTIVITÉS LANGAGIÈRES  d’après le CECR  (définies p.79)

RECEPTION PRODUCTION INTERACTION MEDIATION

 
Compréhension 
de l’oral  

Compréhension 
de l’écrit  

Expression orale Expression 
écrite 

Discussion orale Discussion 
écrite 

Reformulation 
orale 

Reformulation 
écrite 

Ecouter Lire Parler ,  
s’exprimer en 
continu 

Ecrire Prendre part à une 
conversation 

Comprendre une 
info 

La 
correspondance 

Monologue Création Echanges courants Notes 
Messages 
correspondance 

Interprétation Traduction 

Comprendre une 
interaction 

Pour s’orienter Annonces Essais rapports Discussions 
informelles 

Reformulation 

Pour s’informer et 
discuter 

S’adresser à un 
auditoire 

Discussions 
formelles 

Des instructions Débat 

Films, 
reportages

Romans, 
nouvelles, 
articles  

Interview

Négociation 

Coopération en vue 
d’un objectif 

Doc /Michelle Soumier 2005
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